
Association « François Ier à Villeneuve Loubet » 

Vide-greniers Samedi 9 avril 2022 
 À Villeneuve-Loubet 

Parking des plans à côté de la médiathèque. 

Parkings des Plans, avenue des Plans, à côté de la Médiathèque 

Comment s’inscrire ? 
En envoyant les documents listés ci-après à 

Association « François Ier à Villeneuve Loubet » - Espace Associatif - 9, avenue de la Liberté – 06270 VILLENEUVE-LOUBET 
ou en les déposant dans la boîte aux lettres du bureau, parking du Pas de Bonne Heure 

 Le bulletin d’inscription ci-après complété, daté et signé avec mention « Lu et approuvé » 
 La photocopie de votre carte d’identité recto et verso 
 Une enveloppe affranchie à votre adresse 
 Un chèque de 30 € par emplacement en paiement de votre inscription à l’ordre de « Association François Ier à Villeneuve Loubet » 
 Un chèque de caution de 50 € au même ordre pour garantir la propreté des lieux en fin de vide-greniers. 

Date limite de réponse (impérative) le samedi 26 mars 2022 

À réception des documents, nous vous en accuserons réception et vous indiquerons le n° de votre (vos) emplacement (s). 
Les places seront attribuées selon les disponibilités lors de la réception du bulletin et des règlements. 

 Les mesures sanitaires ‘’COVID’’ pouvant être encore de mises devront être respectées. 

Mail : contact.association@francois1er-villeneuveloubet.fr Site : https://francois1er-villeneuveloubet.fr Tel : 06.07.01.67.79 

BULLETIN D’INSCRIPTION au Vide-Greniers de l’Association « François Ier à Villeneuve Loubet » du Samedi 9 avril 2022 
À retourner à Association François Ier à Villeneuve Loubet - Espace Associatif - 9, avenue de la Liberté - 06270 VILLENEUVE- 
LOUBET ou déposer dans la boîte aux lettres du bureau, ex-école Font Bertrane, parking du Pas de Bonne Heure 

Je soussigné(e), ................................................................................. souhaite m’inscrire pour participer à ce vide-greniers pour : 

1 emplacement (25 m² environ) 30 €) 2 emplacements (50 m² environ) 60 €,  et déclare sur l’honneur : 

• Ne pas avoir participé à plus de deux vide-greniers au cours de l’année civile (art. R 321-9 du Code pénal), 
• Ne pas être commerçant(e), 
• Ne vendre que des objets personnels et usagés (art. L 310-02 du Code du commerce), 
• Être détenteur d’une assurance responsabilité civile en cours de validité et d’une pièce d’identité, documents

que je devrai impérativement présenter le jour du vide-greniers, 
• Avoir pris connaissance du règlement du vide-greniers joint et l’accepter.

Complétez et /ou mettez à jour les deux cadres ci-dessous. Merci 

Téléphone ........................................ 

Mail ...................................................... 

.................................................................. 

A............................. le ............................... 

Signature précédée de la mention manuscrite : 
« Lu et Approuvé » 

Nom : .............................................................................. 

Prénom : ......................................................................... 

Adresse 1 : ...................................................................... 

Adresse 2 : ...................................................................... 

Code Postal : ................................................................... 

Ville : .............................................................................. 
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